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 LA DÉMARCHE DE CRÉASAP 

Créasap se décline en trois formes d’accompagnement :

-
lable de 280 heures de formation sur des thématiques liées à la création d’entre-
prise (gestion, comptabilité, marketing, droit, communication…) ;

–  la possibilité de tester l’activité créée en portage dans une couveuse d’entreprise
dédiée, C2eSap (Centre d’essai à l’entreprenariat de services à la personne), pour
une durée maximale de douze mois ;

–  un accompagnement postcréation pour les phases de lancement et de dévelop-
pement pour une durée maximale de trois ans, en ou hors parcours en couveuse.

 QUELLE EST LA VALEUR AJOUTÉE DE CRÉASAP ?

Il représente un parcours sécurisé et encadré par un ensemble d’actions complémen-
taires et coordonnées. C’est aussi un système d’accompagnement favorisant les mutua-
lisations de services entre entrepreneurs et la coopération, par l’échange de pratiques.

* Financé par la région, le Feder et l’État.
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